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DECISION  2023 - 134
OBJET : Contrat pour l'organisation d*un atelier au cinémale Trianon àRomainville - Bods Producrion

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015portant nouvelle organisation territoriale de la RépubUque ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notainment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminantles compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux étabUssements publics de coopération intercommunale à fiscalitépropre existants
au 31 déccmbre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladf àla métropoledu Grand Paris et fKant le périmètrcdc
létablissementpubllc territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu la délibérarionn°2021-09-28-3 du Conseil de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégaùonde compétence au Président pour prendre des dédsions dans des domaines limitarivement énumérés

parmi lesquels ûgurentla préparadon, la passadon, l'exécudon, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
inontant inférieuràun seml définipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement pubHc territorial Est Ensemble ;

Vu k compétencede plein droit des EPT en matièrede construction, aménagement, entretlen et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, sodo-éducatifs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibéradon2011_12_13_27 du ConseU communautaire du 13 décembre2011 modifiéequt dans son ardcle
8 déclare d'intérêtcommunautaite les équipements culturels existants et en cours de réaUsadon, panni lesquels
figure le cinémale Trianon àRomainville ;

Vu le contrat proposépar Bods Production pour l'organisadon d'un ateUer de réalisation d'un court métragevidéo
sur le thèmedu sport, du 20 au 24 février2023, au cinéma le Trianon ;

Considérant l'mtérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervendons ardstiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : D approuver le contrat avec Bods Producdon —17 rue Colette —75017 Paris, pour une somme

globale de 2 280,00 €TTC (deux mille deux cent quatre-vingts euros).

Article 2 : Dit quc la dépense sera imputée au budget principal de l'annéecorrespondante,

Article 3^: AmpUation de la présentedécision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Pai ailleurs notification en est faite àBods Production.

Falt àRomamvme, le 20 févacr2023

Sig'lêéllctloniquementpar :
Dat^e ^ig^iature : 24/02/2023 \^j^^^
Qudlife :l:>rlsident d'Est Ensembi^S'îSSï

F4;

Le Présidentcertifie, sous sa rcsponsabitité, le cafactèreesécutoirede laj^pj^NSBÎEîon et informe 4ue celle-ci peut faire l'objct d'un recoucs pour excès
de pouvoir devant le tribunaladmuiistradfde93100- MontreuildansletîélïudedeuxmoiKàcompterdehnolificatianoudelapublicattoniJel'acte.Le
tribunaladmmistratifpeutêtre saisi pac l'application infonnatique Télérecouiscitoyens, acccssible par le site Internet^-ww.telerecours.fr»
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